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G A Z E T T  E D E  V A R S O V I E
M E R C R E D I *  1 3  F E V R I E R  * 7 9 1 *

V k K t o v l i ,  h  13 Revrist-
Conformément aux ordres de la Sine. Confédération 

générale, nous nous empressons de communiquer à nos 
lecteurs, la dernière note remise à M .vde S ivers, lors de 
ſon paſsage à Grodno.

N  O T  Ë .
Remise cpuprèt Ici ordres de la ’Confidiratïfm  générale 

y  par ſeî M aréchaux , à M. de Sivers A m b a ssa d eu r  de » 
RI. Phnptratricc de Russie, auprès d t  la République de 

Pologne.
L ’amour de c e t te  P a t r ie  dont la liberté  se trouvoit 

opprimée au dedans , ôc l’ex iſ tence  menacée au dehors ; le 
-désir 6c l ’espoir de les assurer , 6c de les raffermit par  une 
A ll iance  in tim e avec là Puiſsance, que le parti dominant 
à la D iè te  paftée , avoit pris à tâche  d’aliéner de la P o ­
logne, 6c qui pourtant seule avoît in té rê t  à la  ſauver:  
T e l s  furent les mobiles qui on t dirigé jusqu’à ce m o ­
m e n t  , la conduite de la Confédéra tion  G énéra le .  _ S a  Con­
fiance illimitée dans Sa Majeſté  l ’Im pératrice, dev ien t  elle- 
m êm e aujourd’hui un nouveau m o tif  de confiance. C om m ent 
e e t te  Souveraine, dont toutes les actions po r ten t  une e m ­
p r e in t e  de générosité  6c de grandeur > pourroit-e  e con 
s e n t i r  à ia p e r te  d’une n a t io n ,  qui a t t i r é e  par les offres 
de secours 5c d’am itié ,  faites à la  face de l’univers . s.etc 
e n t iè re m e n t  6c un iquem ent reposée sur elle. L a  C onfédé­

r a t i o n  G é n é ra le  eſt  bien loin de ce t te  idée , 6c ce n eſt 
nas e lle  qui a besoin d’ê t re  rassurée. Mais une -Na­
t io n  depuis long-tem s en pro ïe  à des revers, e ſ t  facile a s .a l - 
l a r m e r ;  le souvenir de ses malheurs passés la rend in­
quiète  sur l ’avenir. L ’e n t r é e  inopinée & v iolente  de 1 a r ­
m ée  P russ ienne  dans la G rande  Pologne * que les r e p ré ­
senta tions de la République C o n féd érée ,  Sc ls résiſtanee du 
peu de troupes qu’e lle  y avoit, n ’on t pû a r rê te r  , a j e t te  un 
ju ſ te  effroi dans tous Jes esprits. U n  bruit vague d’un nouveau 
partage, m entionné dans quelques papiers publics, circule avec 
Fa t e r re u r  par tou t le pays. L e s  obstacles que M onsieur 
d ’Igelſtrom G énéra l-C om m andan t des troupes Impériales, 
oppose au mouvement des troupes 5c à la sortie des c a ­
nons de la R ép u b l iq u e , augm enten t les inquiétudes , Sc 
donnent lieu à des conjectures allarnantes. L a  C om e- 
déra tion  G énéra le  joint ici les le t t re s  de Monsic ur d I- 
ge lstrom , occasionnées par ce t te  contesta tion . E u e *  ne
peuven t ê t re  que l’expression des sentim ens 
d’Igelſtrom , 6c non de ceux de sa Souveraine , qui a 
te n u  à ia République Confédérée, un i a n g a g e / r ^  d ifférent, 
6c qui ne sait point se con tred ire .  T o u s  ces ev , a - ‘
p révus font recourir  la  C o n f é d é r a t i o n  G énéra le ,  a Sa M a­
je ſ t é  l’Im péra tr ice .  E l l e  en  a t tend  avec sécurité  de; nou- 
velles assurances , qui puissent tranquilliser sf ,V cJ n^ r ?yHt.s 
conſrernés. Ils o n t  tous juré  de m ain ten ir  ,
Dom aines de la R épublique , 6c ce fe rm en t  q«3 « P *  *”
coeurs de tous les Polonois, avant que leurs bouc _ -
p ro n o n c é ,  e ſ t  digne de se rv ir  de base à u n e 'C on te  ,era , ’
form ée sous le s  auspices de Sa M aje ſ té  l ’Im pera tr iee ,  L es  
soussigné* , Maréchaux de la République Confédérée » ont 
l’honneur de p ré se n te r  par son ordre , ce t te  no te  à S. E» 
M onsieur de S ivers  Ambassadeur de S .  M- l’Imperatrice 
de to u tes  les R u ss îe s , pour la faire parvenir * sod A u g u ſte  
Souveraine. . {F a it à Grodno -le- 6  .F é v r ie r  1 7 9 3*'

S. M. a ordonné un deuil de 6 ſémaines, pour hono­
re r  la mémoire de l’infortuné Louis X V I -  ■D a com * 
m encê le n  du courant.

F R A N C  E .
Suite des èvénemens de Paris.

Du rg. L a  Séance de ce jo u r ,  bien qu’assez longue, 
puisqu’e lle  a é té  prolongée jusqu’à prés de m inuit , n’offre 
t i e n  ni d’in té ressan t ni de curieux, E l l e  a é té  consacrée 
presque tou te  e n t iè re  à de vaines ôc faſtidieuse* discussions , 
sur de pré tendues  irrégularités qui se glissoienc dans la r é ­
daction du procès-verbal des Séances. : P lusieurs membres 
se sont plaint du peu d’ex ac t i tu d e , & m êm e de. l ’ infidélité des 
S ec ré ta ires . Us en  ont donné pour preuve la motion d’A ndré

D u m o n t , qui assurok avoir vo té  pour la m o r t , tandis qu’or* 
l’avoit inscrit  parmi ceux » qui avoient opiné pour la dé-> 
ten tion .

C e t te  Séance  n ese  te rm inée  par un rapport sur le s  
tentatives faites » dit-on , pour m e tt re  le  feu à la C ham bre  
du Roi. L a  vigilance des Commissaire* a fa it  échouer c e  
projet désorgnnisateur.

Du ïg .  L e s  Commiſsaires de la Convention dans l e  
M o n t-B lanc ,  envoyen t leurs ſuilrages fur l ’affaire de L ouia  
X V I .  Jls vo ten t  la m ort fans appel.

L e  c i toyen  R o b er t ,  Capitaine de la co rve tte  le  y  al~ 
lo n , faiſant partie de la ſtation de la M a r t in iq u e ,  écrie  
que ce t te  colonie est en pleine contre-révolution , &c ſe  
m et en é ta t  de défenſe: le pavillon blanc a é té  arboré é 
la Guadeloupe le  p rem ier  O ctobre. L e  Capita ine R o b er t  
déclare que la station n ’est plus te n a b ié , 8c annonce qu’il  
a encore  des vivres pour un mois.

Sur la motion de C houdieu , on d écré ta  que la ques­
tion du ſursis ſeroit diſcutée fans déſem parer ,, C’est avec 
la plus profonde indignation , a dit M à ra t  » que je  vois 
agiter une question déjà décidée dans l’e ſprit  de tous les 
ainrs de la liberté... .  “ L ’opinant s’é ta n t  permis des perfoii- 
n a l i té s ,  Barrere  le rappelle à l’ordre. Quelques m em bres  
veulen t qu’il ſoit eenſuré, — Je brave la c e n ſu re . - - J e  vous 
rappelle à l ’o rd re  une ſecortde fois. —  Je la brave, la cen ­
ſure , pour le  ſa lu t p u b l ic .— D es membres c r i e n t :  s P Ab­
baye. „ J e  vous rappelle à l’ordre une tro isièm e fois avec 
cen ſu re ,  a dit le Président à M a r a t ;  8c si vous troublez  
enco re  l’A ſsem blée ,  je  la conſulterai pour ſ a v o i r , si vous 

-ferez envoyé à l’Abbaye. “ — L e  calme renait ,
G enſonné demande qu’avant de ſcatuer fur l’époque 

de l’exécution du jugem ent rendu contre  Louis; les autorités 
cotiſtltuées ſoient appellées pour déclarer , si dans le cas 
d ’une prom pte  ex é c u t io n ,  toutes les meſures auroient é t é  
priſes pour le reſpecc des propriétés , 5c la sû re té  de la 
famille du condamné.

O n  donne lec tu re  d’une l e t t r e  de M an u e l ,  conçue fera
ces te rm es .

„ R epréſentans du p e u p le , je  conhois mes droit# 
comme m es devoirs, 6c j’ài trop  bien rem pli les uns, pour 
jamais p e rd re  les autres. U n  délit a é té  commis en m ot 
co n tre  la Nation: ne pas le dénoncer à la N a t io n ,  ce  
ſero it  la trahir.  S ec ré ta ire  de la C o n v en t io n , après u n e  
ſéance de 40 h e u re s , où s’est décidé à cinq voix, le fore 
de plus d’un E m pire  p eu t-ê tre ,  je  ſortois avec le befoin 
e x t rê m e  d’un air plus p u r , lorsqu’une bande de juges 
tom be fur moi, fur le député d’un peuple libre. M on p re ­
m ier  mouvem ent fut de les punir à Pinstancj mais j’é to is  
dans la Convention , c’étoit à la Convention en t iè re  à s’en
v e n g e r . R e p r é ſ e n t a n s  , qu’avez-vous fait? .....  A vec  1#
toute - pu iſsance , vous n’avez pas celle  d’envoyer  aux 84 
départemens , la lis te  de quelques déſorganiſaceurS, qui pâte 
le ſeul ta len t  de faire du b r u i t ,  vous ô ten t  la force de 
faire du bien. L a  p rem ière  fois que vous vous êtes lais- 
ſés av il ir ,  lég is la teurs , vous avez expôſé la F ra n c e ;  8t 
tels que vous ê t e s ,  ( l a  vérité  m’é c h a p p e )  ou i ,  te ls  que  
vous êtes  » vous ne pouvez pas la fou ver; l’hom m e de b ien  
n ’a plus qu’à s’envelopper dans fon manteau. Pouf  moi, 
citoyen p ré s id e n t ,  qui quand je  n’eſpère p lu s , ne  crains 
encore rien , après avoir protesté à la C onven tion  , que j e  
me précipicerois devant elle dans le gouffre de C u rc iu s , 
pour que le peuple fût enfin h e u r e u x , je  crois devoir à 
ma ccnfoience 8c à mes principes, de la p ré v e n ir ,  par m a 
démiſsion qu e j e vou* p r ie  de recevoir ,  qu’il n’ est plus 
en mon pouvoir de le  ſerv ir  au pofte où il m ’avoit mis* 
Je le ſervirai mieux dans mes foyers obſcurs, en m e  con* 
ſacrant par mes éc r i ts  5c p a r  mes exem ples ,  à Péducatioti 
des enſans ; car il ne manque à la révo lu tion , que de* hom­
mes. » ( I 3 Convention  a paſsé à l’ordre  du jour, com m e 
elle avoit fait la veille fur la démiſsion de K erſa in t .  )

Buzot a parlé le p rem ie r  fur la question du ſursii* 
i l  a d’abord e n t re te n u  l’A ſsem blée , des dangers perſonnei# 
qui menacent ceux qui opinent pour le  ſursii ; mais Ü a



ajouté qu’i l  est impaſsible b de telies considérations. l i a  
dit enftiite que l ’A ſ& em blée , pour ne pas é te m i ſe r  le  
p rocès  de Louis, s’es t  vue forcée de négliger plusieurs des 
fo rm es usitées ; que cê défaut de f o r m é s , qui vu de 
p r è s ,  ſem ble peu de choſe, pourroit ê t r e  reproché k la 
Convention par la p o ſté r i té ,  si le ſursis de î ’ëxécution ne 
prouvoit, que la  juftice a dirigé t o u t , & la précipitation 
rien. Buzot a te rm iné  ſon diſcours par ces mots. „ Je con­
clus k différer l ’exécution du d éc re t  de mort, juſqu’après 
l’expulsion de tous les Bourbons. S i vous ne chaſsez ces 
'hommes liés au ty ran  , vous aurez b ie n tô t  un Roi ; en 
un m o t ,  si vous faites pér ir  Louis , fans ex te rm in e r  la 
faction qui doit lui donner un ſucceſseur , vous ê tes  perdus.

Thuriot:  c’eſt  en vain qu’en  affectant le  patriotisme 
le plus p u r ,  on voudroit ſe rv ir  le  Royaliſme. L e  décre t  
e ſ t  porté , il faut qu’il s’exécu te .  O n  vous d i t , ,  craignez 
que les départem ens ne  con ſe rven t  quelques inquiétudes, 
fur une  majorité qui ne porte  pas tous les caractères qu’e l­
le  devroit avoir. Mais a -t-pn  oublié , que tous les m em bres 
de c e t t e  a'ſsemblée font convenus des crimes de Louis , „

O n  vous dit qu’il ſe ro it poſsible qu’après la mort 
de Louis , on ten tâ t  de n o m m e r  un nouveau Roi. — Mais 
si on avoit eu ce p r o j e t ,  pourquoi n ’auroit-on pas tué 
L o u is ,  le 14 Juillet, le 6 O c to b r e ,  ou le iq  A oû t.  „

„  O n  paro it  craindre  les puiſsances é trangères .  Mais 
e ſ t - c e  que nous ne nous ſommes pas toujours attendus à 
com battre  tous les deſpotes ? T T t - c e  que nous n ’avons pas 
prom is de ven if  au ſecours de tous les peuplés qui vou- 
dro ien t conquérir leur l iberté  “> O n  a parlé d’une le t t re  
du Roi d’Eſpagne. C e t te  l e t t r e  n’ex iſ te  pas; c’e ſ t  e n ­
core une rûſe employée pour vous ſéd u ire . . . .  . ,,

Barbaroux a penſé  que la C onven tion  N a t io n a le , ne 
devoit pas ſurſeoir à l’exécution du j u g e m e n t , qu’elle  avoit 
p ro n o n cé  contre Louis X V I .  parce qu’il y avoit p lu s d ’in- 
convéniens dans le ſursis que. dans l’exécution. „ I l  e ſ t  in- 
conteſtable, a- t .i l  dit, que si la République Françoiſe p é r i t ,  
la l iberté  fera re ta rdée  de plusieurs siècles en l ïu ro p e .  
Ceux-ik connoiſsent bien mal h  politique des Cours, qui 
pen ſen t  que la m ort de Louis fourn iro it  un p ré tex te  aux 
puiſsances é t r a n g è r e s , pour nous fa ire  la guerre. L e s  p ré ­
te x te s  ne m anquen t jamais aux Rois , lorſqu’ïls ont le 
moyen 8c la volonté de faire la guerre: le  ſursis demandé 
n é  pourroit que faire calomnier la C onven tion , Barbaroux 
n ’a pas diſsimulé , qu’il regardoit l’expulsion des Bourbons, 
comme une meſure de ſü re té  générale abſolument indiſpen- 
ſable. ,, je  vote donc, a-t-il  ajouté en  fînîſsant, pour que 
le  jugem ent ſo i t  e x é c u t é , & je  demande qu’avant d ’en 
donner l ’ordre définitif, l’ A ſsem blée  prononce l ’ex il  de 
tous les Bourbons. ,,

Condor cet. Prouvons à l’un ivers  e n t ie r ,  que nous ne 
ſom m es point des b a rb a re s ,  & que si nous voulons la 
m or t  du t y r a n ,  nous voulons auſsi le  bonheur de l ’huma­
n i té .  Frappons le c i-devan t Roi, mais aboliſsons la peine 
de m o r t  pour tous les délits privés, en la conſeryant pour 
les  ſeuls cr im es  de trahiſon: faiſons p rom ptem en t juger 
tous ces accuſés qui gémiſsent dans les priſons.

Bris sot. C itoyens, la queſtion qui nous occupe , doit 
ê t r e  enviſagée fous ſcn véritab le  po in t  de vue. L ’objet 
im p o r ta n t  n ’eſt pas l’exiſtence  d’un homme, mais la eon- 
noiſsance du parti, qui convient le mieux à l ’in té r ê t  de là 
République , & je penſe k cet égard, qu’ il e s t  facile de 
dém on tre r  l ’utilité  du ſursis . Je crois l ’avoir fait, si je  
prouve que l’exécu tion  ſubite aura con tre  e l le  l’opinion 
de toute  l’E u ro p e ,  ôc qu’elle augm entera  fans utilité, le 
nom bre  de nos ennem is. T e l l e  a é té  l ’influence de la 
révolution Françoise, qu’à V i e n n e ,  à Londres ,  à Berlin  
ôc partout, on com pte  m aintenant l ’opinion publique, pour 
quelque choſe , on la eonſulte , on la c r a i n t , on t e n t e  de 
la corrompre. L ’opinion publique de l’E u ro p e  vaut mieux 
pour nous que des arm ées. D ans cet c ta t  des choſes, l’e x é ­
cution immédiate de Louis, ne peu t nous ê t r e  que t rè s -  
défavorabîe. Il y a en  E u ro p e  deux genres d’hommes: 
les uns philoſpphes ôc amis de la liberté  , ne  verron t  pas 
ja  néceſsité  de' la m o r t  de Louis , ôc pen ſe ron t  qu’une 
grande Nation devoit  dédaigner une vengeance ſanglante. 
L e s  autres, eſclavés’ dès préjugés, v e r ro n t  le plus grand 
des crimes dans le ſupplice d’un Roi. Donc tous ſe r é u n i ­
ron t pour nous b lâm er. I ls  parleront de la p ié té  de Louis, 
de  ſa ré s igna tion ,  de la foible m ajorité  qui l ’a condamné. 
Us achèveron t  d’a rm er  les peuples con tre  n o u s ,  en  di- 
ſanc que beaucoup de m em bres  on t  é té  corrompus , me* 
macés, intimidés. D ’après  ces considérations, je  v o te  pour 
le  ſursis de l’exécution, jü ſqu’à la ratification de là  cons­
titution. Si vous prenez  un au tre  parti; il  faut déclarer 
jà guerre  k l’A n g l e t e r r e , k l ’E ſ p a g n e , k la Hollande.

Donnez a» eontrrairef un exemple de modération, & Ix 
révolution est faite dans toute l ’Europe. “

«Je vous ai parlé dans la sincérité de mon ame ; les 
François n’auron t pas k m e  reprocher leurs malheurs, 8c 
s’il faut que mon opinion ne  ſoit pas adoptée, je  ne fais 
plus qu’un yœu, c’eſt que mes prédictions ne  s’accom i 
pliſsent pas «

T h o m a s  P ayne  s’e ſt  p ré ſen té  à la tr ibune  , 8c corn* 
me il ne  fait pas la langue, Bancal a lu la  traduction de 
l’opinion de ſon collègue, T h o m a s  P ay n e  déclare qu’il  
a ime mieux une e r reu r  cauſée par l’hum anité , qu’une e r ­
re u r  cauſée par la te r reu r .  Vous n ’a v e z ,  dit-il, d’autres  
alliés, que les Ejtats-unis de l ’A m érique . E h  bien , L ouis  
e ſ t  le m eilleur ami de ce p e u p le , qui croit lui devoir ſa 
liberté . Si j e  ſavoi* Je F ra n ç o is ,  je  deſcendrois à la bar­
re ,  6c je  vous préſentèrois  au nom de mes f rè re s  d’A ­
m érique , une pé tit ion  tendan te  k obtenir uh ſursis. L a  
nouvelle de ſon exécution ſe ro it  trop  de peine à ces hom ­
mes libres. Louis Capet a fans doute trahi la  N a tion  F r a n ­
çoiſe, mais il a fait le mal par p r é ju g é ,  par é tat. S ’il 
fû t  né f e rm ie r ,  je  fuis fur qu’il n ’auroît pas é t é  un 
m échant homme. L a  tr i ſ te  situation où il ſe trouve , v ien t  
moins de ſa faute, que de celle de l ’A ftëm blée  conſtitiiante. 
Je demande que Louis  ſoit exilé  a\Pec toute  ſa famille, aux 
E ta ts -u n is  d’A m érique.

Quelques m em bres  en  vo tan t,  vouloient m o tive r  leur 
avis. L ’Aſsembiée s’y e ſ t  oppoſée; elle  n ’a permis à chaque 
mem bre, que de prononcer oui ou non.

L ’appel nominal te rm iné  , il s’e ſt  écoulé quelques 
instsns  pendant lesquels les Secré ta ire*  ont récen te  les 
ſuffrages. (  On a vu ce rècenſsement dans le dernier N o \)

L e  m iniſtre  de la Juftice e ſ t  venu re n d re  com ­
p té  de la signification qu’il avoit faite au Roi , du décret 
de la Convention. « J’a i , dit i l , reçu vo tre  décret  e n t re  3 
8c 4 heures du matin. L e  conſeil e x écu t i f  s ’eft aſsemblé 
ce matin de bonne heure, pour délibérer fur l’exécution . l i a  
a r rê té  que le président du conſeil avec le ſecré ta ire ,  le p r é ­
siden t du tribunal criminel de P a r i s ,  le m aire , deux m em ­
bres du d irecto ire  du départem ent,  5c le CGmsnandant.géné­
r a l , ſe t ran ſpo rte ro ien t  au T e m p le .  In trodu its  chez Louis, 
le président du conſeil exécu tif  lui a dit: *•

,, L ou is  , nous venons vous a p p o r te r  les procès ver­
baux des ſéances du 16. 17. ig .  ôc -19. „ U n  ſecrétaire  a lu  les 
procès-verbaux; les voici.

Art. 1er L a  Convention  N ationale  déclare Louis capet, 
dern ier  Roi des F ra n ç o is ,  coupaLle de conſpiration con tre  
la liberté  de la Nation , ôc d’a t t e n ta t  co n tre  la ſü re té  gé- 
nérale  de l’E t a t .

II .  L a  Convention  N ationale  déclare que Louis Capet 
ſubira la peine de. mort.

I II .  L a  C onven ton  N a t iona le  déclare  nul, l ’acte de 
Louis C ape t,  apporté à la barre par ſes conſeüs, en qualité 
d’appei k la N a t io n ,  du jugem en t contre  lui rendu par Ja 
Convention ; défend k qui que ce ſoit d’y donner aucune 
s u i t e ,  k peine d’ê t re  pourſuivi ôc puni com m e d’a t te n ta t  
con tre  la ſü re té  généra le  de la République.

ÎV. L e  conſe il-exécutif-prqviſo ire  notifiera le p ré ſen t 
décret dans le jour k Louis Capet, ôc prendra les meſures de 
police 8c de ſü re té  néceſsaires , pour en  a ſsm er  l’exécution 
dans les 24 heures , à compter de la notification , 5c rendra  
compte du tou t  à la Convention  N a t io n a le ,  im m éd ia tem en t 
après qu’ il aura é té  exécuté .

. P r o c l a m a t i o n  du conſeil exécutif' propi foire , rendu en 
conféquenct.'— E x t r a i t  des regiftres du cbnfeil, du 20 g a n tie r  
1793i an 4 *" République.

L e  conſeil-exécutif-proviſo ire  délibérarit fur les m e ­
ſures k p r e n d r e  pour l’exccution du décret de la Convention  
nationale , des 16. 17. 19. ôc 20 Janv ier  1793. a r rê te  les dis­
positions fui van tes;

r. L ’exécu tion  dû ju g em en t  de Louis Capet ſe fe ra  de­
main lundi 21Ï

2. L e lièu die l’exécution fera la place, de la R évo lu ­
tion , c i-devant Lçuis X V ,  e n t r e  le pié-déftkl ôc les Champs- 
Eliſées.

3. Louis Capet partira du T e m p lë  b g heures du itaatin, 
dé m anière  que l’exécution ſo it  faite b midi.

4. D e s  Commiſsaires du dépa r tem en t  de P a r i s ,  des 
coîttmiſsaires de , la municipalité, deux m em bres  du tribunal
crim inel aſsiſteroiit à l ’exécution . L e  ſecrétaire-greffier du
tribunal, en  dressera le procès-verbal; ôc les dits commiſsaires 
ôc mem bres du tr ibunal,  a u ſ s i t ô t .  après l’éxecution conſom- 
mée, viendront en  re n d re  compte au c o n ſe i l , lequel resa  
te ra  én  ſéance p e rm a n e n te ,  pendant to u te  ce t te  jo u rn ée .  

. t a r é l f  oonfci! exécu ti f  proviſoire.
Roland, Claviere, Monge. Lebrun . G a ra t .  Pache.

Par le conſeil, C rouvelie .



A p rè s  la lec ture  de ces e x t ra i t s ,  (  continue le  m in is­
t r e  de la ju ſt ice , ) L ouis  a pris la parole , & nous a dit à 
peu-près ce qui e ſ t  in fé ré  dans cet éc r i t  signé de ſa main; 
& qu’il a tiré  de fon porte-feuille . L e  confeil-exécutif, 
après  avoir lu ce t écrit ,  a a rrê té  de le comuhiquér à la Con­
v en t io n ;  qui en  a ordonné la lec tu re .

Ecrit de Louis.
Je dem ande un délai de trois jo u r s ,  pour m e prépa­

r e r  à paro itre  en  pré ſence  de dieu.
Je demande à voir fans tém oin  , la perſonneque j ’indique­

rai à la comune.
Je demande à ê t r e  dé liv ré  de la ſurveillance perpé­

tu e l l e  que la comune exercé  auprès de moi, depuis quel­
ques jours.

Je demande à communiquer avec m a famille , l ibrem ent 
5c fans témoins.

Je dem ande que la Convention  veuille bien s’occuper 
du fort de ma famille.

Je demande qu’elle a i t  la l iberté  de ſe r e t i r e r  Où bon 
lu i ſemblera. . . ,

Je recom m ande à la N a t io n , les perfo rées  qui m ’é- 
to ien t  a t ta c h é es ,  ôc dont plusieurs n’ont pour ſubsiſter, que 
la pension modique que j e  leur faisois, ainsi que les par­
ticuliers  qui avoient placé fur moi to u te  leur fo r tune .

L a  pérfonne que je  désire avoir auprès de m o i;  e s t 
M r .  E d jevos  ou M r  . de Fermont , N to  2g, rue du Ëatq.

L a  C onvention  a autorisé le m in iſtre  de la ju ſt ice ,  s 
ſa t is fa ire  aux demandes de Louis, à lui déclarer que la N a ­
tion toujours grande, toujours j u ſ t e , prendra foin de Fa fa­
mille. Sur là proposition de L acro ix ;  la C onvention  paſse 
unan im em en t à l ’o rd re  du jour, fur le délai de tro is  jours 
demandé, par Louis,

L e s  rapports  anticipés que les gazettes  Allem andes 
nous ont donnés de la mort de Louis  X V I .  é to ien t  précoces 
il e ſ t  vrai ; mais surchargés de ta n t  de détails é trangers  
à ^ce grand é v é n e m e n t , eu m êm e contradictoires; que nous 
n 'avons  pas cru devoir nous p e rm e t t r e  d’en faire usage , 
jusqu’à ce que nbbs les vissions co firmes par des témoignages 
plus respectables. A u o u r d ’l-ui qce les papiers François s’ac­
corden t avec toutes les le t t re s  partîcul è ’ e s , ôc même les 
dépêches m iûiſtérielles, nous allons offrir à nos L ec teurs ,  
des faits a l ’ao ten tié i té  desquels ils peuven t dôfittër d’autant 
plus de confiance, qu’ils sont en tou t  conformes au relevé 
des regiftres du Conseil e x é c u t i f  , “5c de celui de la C o m ­
mune.

L ’ordre donné par le  Com m abdant-générài S an te r-  
re  , p reſcrivoit à peu-prês les m êm es m eſures prîſes iors 
des comparutions de Louis  C ape t  ; à la barre de ia C on­
vention Nationale.

T o u s  les établiſsemens N ationaux, gardés par de forts 
detachem ens , des pièces de canbns dreſsées fu r- tou tes  les 
places publiques, des Corps de ré ſe rv e  nom breux dans 
chaque quartier, l ’heure des rendés-vous, & les places a l i ­
gnées aux différentes légions, c la irem en t énoncées ; enfin 
tou tes  les précautions de ſû r e té  générale; ont é té  prévues 
5c fidellement fui vies.

V in g t  cinq citoyens bien arm és, ayant chacun 16  ca r­
touches, ſa chant m anœ uvre r ,  choisis dans le ſein^ de chaque 
fection, form oîent la garde de 1200 hommes* qui précénoit 
6c fuivoit Louis  Capet.

E n t r e  huit Sc n eu f  heures du matin > R  e ft monté 
dans ia, voiture du m aire  qui l ’a accompaghe , ainsi que 
le  p r ê t r e  Catholique Anghois, fcdgeworth ou de l 'ermond, 
qu ’il avoit demandé.

L e  cortège  commandé p a r  le Maréch»!-de - Camp 
S a n te r re ,  a fuivi les boulevards jùſqu’à la place de la r é ­
volution. Louis C ap e t  eſt a rr ivé  au pied dé l’échalàud à 
dix heures Vingt minutes. Il à paru vouloir haranguer 
lé  peuple ; un roulem ent - de tam bours  s  ' donné lé. signal; 
à dix heures 22 minutes le  Roi n ’é to it plus.

L e  long dé la rou te ,  F e rm o n t  a lu les prières des 
agonifans, Sc Lou is  les a écoutées dans le rëcue it 'em ent 
le  plus refpectueux. L'n silence lugubre, à régné  pen­
dant la marche. L a  voiture dans laquelle é to it  la victime, 
a rr iv ée  devant l ’échàfaud , F e rm o n t  a renouvelle  fur l’a- 
gon iſao t ,  la cérémonie rèligiëuſe de Pabfolution: L e  con-
feſseur éfc dèſccndu le  ̂premier. Il a donné la main à 
•Louis. A y a n t  mis a té r rë ,  1 exécu teu r  des jùgèftièhs 
^J im it ie ls ,  h  fon auxiliaire l’ont approché; ils ont retrous- 

0 ſe# ch e v e u x ; puis ils ont coupé les poils fo l le ts ;  qui 
couvroiertt la huqùë ; cela f a i t , ils ont lié les deùx mains 
É ' - w r 1'8* ^e r r iè ré  fon dos; L e  _ condamné e ſt  m on té  fur 
i  e " k u d . ,  dépouillé ,de ſes habits, le. col dè ſa chemiſe 
renvè iſe  fur ſes épau lés ,  Sc la te te  nue ; il avoit un gilet , 

aU(i ' if s ’e ſt  éloigné d:è la planche , fur laquelle il i 
voit ê t r e  e re n d u j  il a demandé du silence j mais S a n - i

. 5 1
te r re  à  c ra in t que la  harangue pe fut tou ch an te ,  & n ’en-  
gageat les c itoyens à  crier  grâce. >,Nè làiſsez pas parler; 
exécu tez  la loi. “ Louis  a é té  poùſsé vers la table; en  u n  
clin d’œil, ſes pieds ont é t é  liés, Sc la planche a fait la 
baſcule . T o u t  en s’abaiſsant, la  vic tim e a crié. „ Je désiré  
que ma m ort rende la Nation heüreuſe ; je  pardonne à m es  
ennemis , 5c je  meurs innocen t.  “ A r r iv é  à la lunétte ,  fon 
cou a é té  doulo'ureuſemént preſsê, Sc Louis a poüſsé Un cr i  
p la in tif; mais bientôt lé m outon  dé la  guiiiotine', qui a 
néanmoins hésité, de defcéndke , a frappé de Ton tranchant, 
là nuque de Louis X V I .  C ependan t,  la t ê t e  n ’é to i t  pas 
encore  ſepafée dù t r o n c ;  il a fallu que le  bourreau ait 
appuyé fur le mouton de la  ̂hache , bout la féparer. L ’e* 
xécu teur  a fait le Jour de l’échafaud, en  m ontrant la t è t é  
au peuple, cette  t ê t e ,  qui reçu t  ta n t  d ’adpfations pendant 
fo Vie..., A u ſ s i t ô t , les reftes de Louis  ont é té  précipités 
dans le  pannier, & je t t e s  f u r  une cliayette, celle du bour­
reau . O n  s’e ſ t  hâ té  de conduire ce dépôt, dans le c im etière  
de la M adeleine, ôc de le noyéf dans un lit de chaux vive 
ôc d’eau forte .  D uran t  c e t te  inhumation i r ré l ig ieu ſe , les 
gardes nationaux ont déchiré ſes habits , dont ils ſe font 
partagés les lambeaux. I ls  ont trem pé , du moins un gran^ 
nombre, leurs, ſabresl leurs baïonnettes , leurs mouchoirs; 
des feuilles de papier, on dit m êm e des afsignàts, dansle  
ſang de la v ictim e, ôc le bourreau lui-même , indigné dé 
ce t te  foif ba rba re ,  a plongé ſes mains dans lé ſang qu’i l  
venoit de répandre, pour en barbouiller les figureis. Nombre 
de voix ont crié; vive la Liberté ! vive la Nation ! vive la 
République ! O n  a chanté des couple ts , dignes d’un Poécë 
de la place Mr.ubert ; puis on ç ſ t  t e  venu , les uns joyeux, 
& les autres fort t r i ſ te s  ; car ies e ſprits  font t rè s  par­
tagés for ce t é v é n e m e n t , ceux-là im aginant que le  boni 
heur, ôc ceux-ci , que le malheur public y ëft a ttaché; 
L è s  volontaires de la ſéc tion  du Mail, on t eu le chapeau 
de Louis, auquel oh avait ô té  la cocarde tricolore. Ce  
chapeau, qui auroit pu coeffer un pauvre, a é té  déchiré 
Sc brûlé. L e  ſoir, il y, a eu un poſte établi dans le c i­
m e tiè re  d e là  M adeleine, & de fortes pa trouilles , q uj bME 
rodé autour de ce champ fu n e b re , pour "empêcher to u te  
tentative, qui auroit eu pouf objet d’en lever  les oſsemens 
de Louis. Nous remarquerons ici que le haſard a voulu que 
l’e ié c u t io n  du Roi ſe fit fur la placé, où à l’époque de foh m ai 
n a g é ,  tan t  de Parisiens périren t étouffés , lofſqu’ils al- 
Ioient voir tirer un feu d’artif ice ,  ôc que le défunt fut 
inhumé e n t re  ces v ic tim es, ôc une porti n de celles du 
ih  Août"'V792. " T f i ï i s  X V I .  s’é to it  marié le  10 M a i;  il  
a é té  déchu du trône , le 10 A o û t;  il e ſt  m o r t  le 21 
ja n v ie r ,  précité m en t 12 ans après une f ê t e ,  que les Pa­
risiens lui donnèrent dans la capitale, àinsi qu’a ſa fâniil-  
le, à l’occasion de la naiſsance du feu Dauphin. L e  21 
juin J791. il prend la fu i te ;  le  s i  Sep tem bre  1762. là 
République Françoiſe e ſt  proclam ée; le 21 Janvier î 793. 
Louis expire. Dans ce m êm e mois, en  1.572; Ôc 1.64g. M a ­
rie & Charles Stunrt m e u r e n t ,  l’une par les intrigues 

. dsî* liſabetb, ôc i’autre , par ia faction qu’avoient é levée 
l’ûſurpatëUr Cromvtéll ôc'Fon geheife îre ton;

A p rè s  le rapport de l’exécution de Louis. X V I .  fait 
à la Comune par Jacques R o u x , Pêr.rè Sc Prédicateur 
dés Sans -c u lo t te s , S a n te r re  a ajouté. ,,. Ô n  vient de vou* 
fendre  un compte exact de ce  qui s ’eſt  pafsé; jë  n ’ai 
qu’à me louer de ia force arm ée , qui a é té  on jne peut 
pas plus bbéiſsailtë. Louis Cgpet a voulu parler de com- 
miſération au peuple; maià je l ’eh ai empêché. .

Son corps a é té  tran(porté  à l’égliſe paroiſsiale de 
la M a d e là m e , ôc il a é té  réltgieüſeifient é n te r ré  e n t re  
les pèrforines m ortes  à l’époque de ſori m ariage, ôc les 
Suiſses tués dans la journée  dù i o  A b û t .

; Louis Capet, avant fon départ dù .Tem ple  , a rem is 
aux Commiſinirês du cdnſeil-général qui é to ient de garde, 
fon tef tam ent qu’ il avoit fait doublé dès le 25 du mois de 
Décembre dernier. E n  vôici la teneur.
. .. Au nom dé là h'cs-ſàintc trinitè, du père, du f i s  y  dù  

ſaint éfprit. ,,Aûjourdui 2i*af.jour de décem bre  1792. m o i ;  
Louis X V I .  dù à o m ,  Roi de France, é t a n t  depuis jilus dé  
4 mois en ferm é avec nui famille; dans la tou r  du T e m p le  
à P a r is ,  par ceux qui é to ie n t  mes ſüjets, ôc privé de toù té  
communication quelconque, m êm e depuis, le  n  du coûtant, 
avec ma fariiille ; de plus, impliqué dans un procès dont il  
ë ſt  impoTsible de prévoir l’iſsuè , à , cause des paſsions dés 
bnmines, Ôc dont on né trouve aùcun p ré tex te  ni moyen dansl 
aucune loi ex i ſ ta n te ,  n ’ayant que dieu pour témoin de m es  

gfeè; 6c auquel je  puiſse fn’adreſsèr, je  déclare ici en  ſa
préſence mes dernièjtes volontés Sc mes fentimens. ‘

. ;,Jë  laifse m on am e à dieu, mon créa teur ; je  lè  p rié  
de ia  recevoir dansſa  m iſc ric o rd e , de ne pais là jugër d’après 
fies iriéritéStm ais p ar ceux dé n b trë  ſe tgnenr ffefus-Chrift, qdt



* e ſ t  offert e n  ſacrifiee â dieu ſon  pêrè, pour nous autres 
hom m es , quelqu’indignes que nous en  fuſsions, 5c moi le  
p rem ie r .  Je m eurs  dans l ’union de n o t r e  m ère  l’église 
C ath o l iq u e  , Apoſtolique ôc R om aine , qui t i e n t  fes pou­
voirs par une ſuceſsion non-in terrom pue , de S .  P ie r re  au­
que l  ÿ t fu s -C h r i ſ t  les  avoit confiés. Je crois fermement* Sc j e  
confeſse  tou t  ce qui e ſ t  contenu dans les commandemens 
•de dieu & de l’église . les ſacremens 6c les m iſtéres, tels 
que l ’église les  en ſe igne ,  6c les a toujours enſeignés. Je n ’ai 
jam ais  p ré tendu  m e  rendre  juge dans les différentes m a­
n iè re s  d ’expliquer les dogmes, qui déch iren t l’église de ffé fu s . 
C hriſ t ,m ais jem ’en  fuis rapporté 5crapporterai toujours, si dieu 
m ’accorde vie, aux décisions que les ſqpérieurs ecclésiaſti- 
ques unis à la ſà în te  église C a th o l iq u e , donnen t ôc don­
n e ro n t  con fo rm ém en t à la diſcipline de l’église, ſuivie de­
puis  ÿeſus-Chrift .  Je plains de tou t  mon cœur nos frères 
qui peuvent ê t r e  dans l’e r reu r ,  mais je  ne  prétends pas les 
j u g e r ,  6c j e  ne  les aime pas moins tous en ÿ c ſu s -C h r i ſ t , 
ſu ivan t  ce que la charité  C hré tienne  nous enſeigne. Je pr ie  
dieu  de me pardonner tous mes péchés; j ’ai cherché à les 
conno ître  ſcrupuleuſement, à les d é te ſ te r  ôc à m ’humilier 
« n  ſap ré ſenee . N e  pouvant me ſerv ir  du m iniſtère  d’un p rê ­
t r e  C atho lique , j e  prie dieu de recevo ir  la confeſsion que 
j e  lui en  ai faite, 5e fur-tout le  repen tir  profond que j ’ai d’a- 
vo ir  mis mon, nom ( puiſque cela fut contre ma volonté ) à 
des -actes qui peuvent être contraires à ta diſcipline fſ  

à la croyance de Péglise Catholique , à laquelle je fuis 
toujours r e ſ té  s incèrem en t uni de c œ u r .  Je prie  dieu 
de recevo ir  la ferme réſolution où je  fu is ,  s’il m ’accorde 
vie, de me ſe rv ir  au ſs ito t  que je le  pourrai, du m in iſ tè re  
•d’unt” p rê t re  Catholique, pour m’accuſcr de tout mes péchés, 
ôc recevoir le facrem ent de pénitence. Je prie tous ceux 
-que je  pourvois avoir offenſés par inadver tance ,!  car j e  ne 
m e rappelle pas d’avoir fait ſc iem m ent aucunfr offense à 
per ſonne , )  ou ceux à qui j’aurois pu avoir donné de m au­
vais exem ples  ou des ſcandales, de me pardonner le  mal 
q u ’ils croyent que j e  puis leur  avoir fa i t .“

„  Je prie tous ceux qui ont de la charité , d’unir leurs 
p r ières  aux m iennes  , pour ob ten ir  de dieu le  pardon de 
m es péchés. Je pardonne de tout mon cœur à ceux qui ſe 
font fait mes ennemis, fans que je  leu r  en aye donné aucun 
ſu je t  , ôc je  prie dieu de leur pardonner, de m êm e qu’à ceux 
qui par un faux zè le , ou par un zèle mal-entendu , m ’ont 
fait  beaucoup de mal “

„ Je recommande à dieu ma femme, mes e n fa n s , ma 
sœ ur,  mes tan tes ,  mes f rè re s  ôc tous ceux qai me font a t ­
tachés par les liens du ſang, ou par quelqu’autre  m an ière  
que ce puiſse ê t r e .  Je prie dieu p a r t ic u l iè rem en t  d e j e t -  
t e r  un œil de miſéricorde ſu rm afem m e, m esen lan s  ôtma ſœur, 
qui ſouffrent depuis long-tems avec moi, de les ſoutenir par 
ſa grâce, s’ils v iennent à m e perdre  , ôc tan t  qu’ils re s te ­
ro n t  dans ce monde périſsable. Je recom m ande mes en-  
fans à ma femme: je  n ’ai jam ais  douté de ſa tendre ſse  m a­
te rn e l le  pour eux: je lui recom m ande  fur-tout d’en  faire 
de b o n s  Chrétiens ôc d’honnêtes gens, de ne leu r  fa ire  r e ­
garder les .grandeurs de ce monde-ci ( s ’ils font condamnés 
à les éprouver ) que comme des biens dangereux ôc périſsa- 
bles , ôc de to u rn e r  leurs regards vers la  feule gloire ſoli- 
de ôc durable de l ’é te rn i té .  Je prie ma ſœur de vouloir 
bien continuer ſa tendreſse à mes enfans, 5c de leur ten ir  
lieu de mère:, s’ils avoient le malheur de perd re  la leur.**

„ Je prie  ma femme de m e  pardonner tous les maux 
qu’elle ſouffre pour moi, ôc les chagrins que je  pourrois lui 
avoir donnés dans le cours de notre  un ion , com m e el le  peut 
ê t r e  ſùre que je  ne  garde r ien  co n tre  e l le !  si e lle  croyoit 
avoir quelque chose à ſe rep rocher .  *•

„ Je recommande bien v ivem ent à mes enfans, après 
ce  qu’ils doivent à dieu, qu’ils doivent faire m archer avant 
tout, de re ſcer  toujours unis e n t r e  eux , fournis ôc obéiſsans 
à leur m ère  , ôc reconnoiſsans de tous les foins qu’elle  ſe 
donne pour eux 5c en m ém oire  de moi. Je les prie de re ­
garder ma ſœur comme une féconde m ère ,  j e  recommande 
à mon'fî-ls, s’il avoit !e malheur de devenir R o i ,  de ſonger 
qu’il ſé doit tout eriti’er au bonheur de Ihs concitoyens; qu’il 
doit  oublier tou te  haine ôc tout r e ſ s e n t im e n t , ôc nom m é­
m e n t  tout ce qui a rapport au malheur ôc aux chagrins que 
j ’éprouve; qu’il ne  peut faire le bonheur des peuples, qu’en 
régnan t ſuivant les loix; mais en m êm e tem s qu'un Roi 
ne peut les faire reſpecter , ni faire le bien qui eſt dans ſon  
cœur, qu'autant qu'il a Pautorité néceſsaire; & qu’a u tre m e n t  
é t a n t  lié dans fes o p é ra t io n s ;  Ôc n’inſpirant point de r e s ­
pect, ileſc plus nuisible qu’uciie. Je recommande à mon fils, 
d’avoir foin de toutes les p e r ſonnes  qui m ’é to ien t  a t ta ­
ch ées ,  a u tan t  que les cireonftances où il fe trouvera, lui en  
donneront les facultés ; de ſonger que c ’e ſt  une d e t te  ſa-

crée, que j ’ai con trac tée  envers  je* enfans rou les psreni 
de ceux qui o n t  pé r i  pour moi, Ôc en ſu ite  de ceux qui font 
m alheureux pour moi. Je fais qu’il y  a plusieurs perſonnes 
de celles qui m ’é to ien t attachées » qui ne ſé font pas con­
duites envers  moi, somme elles le devo ien t,  ôc qui ont m ê ­
m e m on tré  de l’ingratitude ; mais je  le u r  pardon­
ne  , ( ſouven t  dans les mdmens de trouble Ôc d’efferveſcen- 
ce, on n ’e ſ t  pas le  m a itrè  de foi ) ,  ôc j e  p r ie  mon fils, s’il  
en  trouve l’occasion, de ne  ſonger  qu’à leu rs  malheurs. 
Je voudrois pouvoir témoigner ici ma réeonnoiſsance à 
ceux qui m ’on t  m o n tré  un a ttachem ent véritable ôc désin- 
té re ſsé .  D ’un côte, s i j ’étois ſensib lem ent touché de l’in ­
gratitude ôc de la déloyauté de gens à qui je  n’avois tém o i­
gné que des bontés, à eux , à leurs parens ou amis ; d’uti 
au tre ,  j ’ai eu de la conſolation à voir R a ttachem ent Ôi l’in ­
t é r ê t  g ra tu it  . que beaucoup de perſonnes m’o n t  m on trés .  
Je les prie d’en  recevo ir  tous mes rem erciem ens. D ans la  
situation où font encore les choſes , j e  craindrois de les 
com prom ettre ,  si j e  parlois plus exp lic item ent ; mais j e  r e ­
commande fpécialemenr à mon fils, de che rcher  les occa­
sions de pouvoir les r e c o n n o î t r e .

„ Je croirois cependant calomnier les ſen tim ens  de 1» 
.N ation , si j e  ne  recom m andois ouvertem en t à mon fils, M rs„  
de Chamilly ôc H u e , que le u r  véritable  a t tachem ent pour 
*noi , avoit portés  à s ’enferm er avec moi dans ce 
tr i ſ te  séjour , 5c qui ont pensé en  ê t re  les m alheu­
reuses victimes, j e  lui recommande aussi C l e r y , des
soins duquel j ’ai eu t o u t  lieu de me louer, depuis qu’il e ſ t  
avec moi. C om m e c’eſt  lui qui e ſ t  re ſ té  avec moi jusqu’à la 
fin, j e  prie M rs .  de la com m une de lui r e m e t t r e  mes bardes , 
mes livres . m a m on tre ,  ma bourse 5c les autres pe ti ts  effets  
qui ont é té  déposés au Conseil de la com m une. “

„ Je pardonne encore t r è s  volontiers  à ceux qui m e  
gardoient, les mauvais tra i tem ens  5c les gênes dont ils o n t  
cru devoir  uſer envers  moi. J’ai trouvé  quelques ames sen ­
sibles ôc compatissantes ; que celles-là jouissent dans leu r  
cœur , de la tranquillité  que doit leur donner leur façon de 
penser. Je prie M rs  de M a le s h e rb e s , T ro n c h e t  ôc D e s e z e  
de recevoir  ici mes rem e rc iem e n s  ôc l’expression de m a 
sensibilité, pour tous les soins ôc les peines qu’ils se so n t  
donnés pour moi. Je finis en déclarant devant dieu , &  p rê t  
à paro itre  devant l u i , que je ne me reproche aucun des 
crim es qui sont avancés con tre  moi."

,, Fait double , à la T o u r  du T e m p l e ,  le afi D é ­
cem bre  1 7 9 2 . “

( S i g n é )  L O U I S . — -eſt  é c r i t , Baudrais, officier m u­
nicipal.

L e  C om ité  des monnoies e ſt  invité  à n e  plus fa ire  
frapper les Louis 5c les écus, aux, arm es de France  ôc k 
l’effigie de Lou is  X V I ,  M ais ce changement m oné­
taire ſouffre des difficultés, a t tendu  la longueur du tem ps 
qn’il faut au g ra v e u r , p o u r  changer le balancier.

L e  nom bre  des m écontens s’augm ente  d ’un iour k 
l’a u tre  én A lsace. A  W e i l l e r ,  lorsqu’o n '  eu t  fait les 
élections municipales, plusieurs voix c r iè ren t .  Vive le 
Roi.

De Rome .
U n e  dépêche officielle nous donne des détails t r è s  

c irconſtanciés, fut l’ém eute qui a eu lieu d e rn iè rem en t k 
R o m e ,  ôc dans laquelle le  peuple rafkemblé au nom bre de 
15 mille ôc plus, s’e ſt  porté  contre  les François propagateurs 
du Jacobiniſme, * des excès que tou te  la vigilance de la Police , 
n ’avoit pu ni p révenir  ni a rrê te r .  N ous  donnerons l ’ordi­
naire  prochain, ces que cea détails ont de plus in térceſsanr.

De la Prusse, le 24  ja n v ie r .
L e  D uc Frédéric de B runsw ic e ſt  parti le 2 1 . de 

Duisbourg p o u r  W e s e l .  O n  dit que les François v ien­
n e n t  de reparoitre dans la principauté de M eurs.

O n  assure que les troupes P ru ſs iennes ont chaſsê 
les François de Creutznach, ôc qu’elles font déjà à Sobern- 
heim  ôc W  iow e üer. ~  O n  dit. que les troupes Heſsoiſes 
fécondées par divers C orps P ru ſs ien s ,  ont com m encé  les 
d e rn ie rs  jours de J a n v ie r ,  l’a ttaque des fortifications de 
Casseh Mais cela dem ande confirmation.

L e  défaut de place, nous force de renvoyer  à Samedi, 
le  re ſ te  de la Correſpondance établie e n t re  L o rd  G re n -  
ville , ôc le  citoyen Chauvelln, ôc fur-tout la le t t r e  par la­
quelle il a é té  signifié à ce  dern ier , de qu it te r  le  te r r i ­
toire de l’A ng le te r re  , àu te rm e  qui lui a é té  désigné,

A  V I  S.

Ofl trouve dans §la boutique de M . D ering  près lit 
po rte  de la V i l l e - n e u v e ,  N ro : 1 6 4 , des ſèmences to u tes  
fraîches, récem m ent arrivées 3e V ienne  , ôc à juste  prix .


